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Circulation, stationnement : quels
changements pendant la fête foraine de
l’Isle-sur-la-Sorgue ?

À l’Isle-sur-la-Sorgue, le cours Victor Hugo va accueillir la traditionnelle fête foraine de la Saint-Cézaire
pendant quatre jour du vendredi 26 au lundi 29 août. Au programme tous les jours de 16h à 1h : pêche
aux canards, autos-tamponneuses, tir à la carabine, manèges à sensation, confiseries en tout genre et
concours de pétanque.

Pendant ces quatre jours, la ville va voir sa circulation et son stationnement modifiés. Pour le bon
fonctionnement de la fête foraine, il sera interdit de stationner sur le parking du lycée Benoit et de
l’avenue Jean Bouin, cours Victor Hugo, allée de Villevieille du mercredi 24 août 2022 à 14h au mardi 30
août 2022 à 18h. En dehors des heures d’ouverture de la fête, du mercredi 24 août 2022 à 14h au mardi
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30 août 2022 à 18h, un sens unique sera mis en place sur le cours Victor Hugo dans le sens rond-point
Féline vers le rond-point Victor Hugo, et sur l’avenue Jean Bouin dans le sens rond-point Victor Hugo
vers le collège. Pendant les heures de la fête, de 16h à 1h, l’avenue Jean Bouin, le cours Victor Hugo, la
place Victor Hugo, l’allée de Villevieille et le pont situé entre la place Victor Hugo et le quai Clovis
Hugues seront interdits à la circulation du vendredi 26 aout 2022 au lundi 29 aout 2022 de 16h à 1h30.
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